
Le secteur HANDICAP de l’AHSSEA  se compose d’un CAMSP, de SESSAD aux agréments différents, d’équipes diagnostiques, d’un 

IME incluant un pôle autisme et une UEMA, d’un SAVS adulte. L’association recherche pour trois de ces structures un médecin pédopsychiatre.  

Toute proposition en termes de temps de travail ou de modalités d’organisation de travail sera étudiée.  

Le CAMSP 70 est polyvalent et reçoit des enfants de 0 à 6 ans en raison d’une prématurité, d’une hospitalisation néonatale, d’un retard psychomoteur, d’un déficit 

moteur, sensoriel ou intellectuel, d’un trouble de la communication ou du langage, de difficultés de comportement, d’un trouble de l’interaction et de l’échange.    

Il a pour objectifs le dépistage, le diagnostic et la rééducation précoce du handicap chez les enfants.  

En référence au projet associatif et au projet de service, le médecin Pédopsychiatre aura en charge notamment le pilotage de l’équipe EDAP (Equipe Diagnostic 

Autisme de Proximité) pour laquelle il réalisera les consultations diagnostics et d’annonce. 

Les SESSAD assurent le suivi médical, rééducatif et éducatif d’environ 90 enfants au domicile familial, mais également dans tous les lieux de vie et de socialisation 

de l’enfant. Les SESSAD ont pour mission : le Soutien au développement intellectuel, psychologique & moteur en favorisant l’accès aux soins par des  rééduca-

tions et la coordination des soins. En apportant un soutien éducatif et psychologique, en facilitant l’aide à la communication. 

La mise en place de l’inclusion et de l’adaptation en lien avec l’institution scolaire, l’enfant, sa famille et tous acteurs impliqués dans la scolarité de l’enfant, 

L’accompagnement familial et le soutien à la parentalité, La veille à l'inclusion sociale par l'accès aux dispositifs de droit commun (loisirs…). 

L’Institut Médico Éducatif « Dr Jean-Louis BEAUDOUIN » accueille 96 enfants ou jeunes de 0 à 20 ans, éprouvant des déficiences intellectuelles avec ou sans 

troubles associés, dont 40 enfants souffrant de Troubles du Spectre Autistique et 19 enfants polyhandicapés.  

Le poste sera dédié au pôle autisme et à l’UEMA (Unité d’Enseignement Maternelle Autisme). 

Rattaché(e) hiérarchiquement à chacune des directions. 
 
VOS MISSIONS :  

• le médecin participe au projet thérapeutique de l’enfant et à sa mise en œuvre. 

• Consultations médicales d’évaluation diagnostique et fonctionnelle ;  

• Consultation de suivi thérapeutique, si nécessaire ; 

• Participation aux réunions d’équipe et de synthèse pour élaborer le projet de soins de l’enfant ;  

• Accompagnement des parents dans la prise en compte de la particularité de l’enfant et de  son diagnostic ; 

• Travail en équipe, soutien d’élaboration des membres de l’équipe ;  

• Travail en réseau avec les partenaires extérieurs (hospitalier, médico-social, lieux de vie de l’enfant) ;   

• Dans le respect du secret médical, il veille à rendre accessible et compréhensible aux parents et à l’équipe pluridisciplinaire les aspects        
cliniques de l’état de santé de l’enfant. Il facilite ainsi la prise de conscience des difficultés inhérentes à la déficience de l’enfant ; 

• Il participe aux actions de partenariat avec les réseaux et de filières de soins relatif à son domaine de compétences.  
 

VOS AVANTAGES : 

• Salaire brut annuel minimum de 28 K€ (pouvant varier selon 
l’expérience),  

• 18 jours de congés trimestriels en plus des 25 jours de congés 
légaux, 5 jours RTT, récupération des jours fériés qui tombent 
le weekend ; 

• Horaires annualisés sur 19,5 heures hebdomadaires ; 

• Prévoyance ; 

• Mutuelle (prise en charge à hauteur de 60 % par l’em-
ployeur) ; 

• Ticket restaurant (valeur de 8€) ; 

L’ AHSSEA recrute  : 

Un MEDECIN PEDOPSYCHIATRE (H/F)  à mi-temps 

Pour  le Centre d’Action Médico-Sociale Précoce  (CAMSP) de Haute-Saône  à 0. 25 etp 

Pour les SESSAD (handicaps moteurs, DI, TSA)  0.15 etp  

Pour l’IME (Pôle Autisme et UEMA) 0.10  etp 

LE CANDIDAT IDÉAL : 

• Médecin spécialisé en pédopsychiatrie ou DES de psychiatrie avec 
expérience dans la prise en charge du jeune enfant avec trouble 
du neurodéveloppement, notamment les troubles du spectre 
autistique. Inscription à l’ordre des médecins 

• Permis B  et  schéma vaccinal complet OBLIGATOIRE 

• Connaissance du public accueilli en CAMSP, et des recommanda-
tions HAS autour des troubles du neurodéveloppement 

• Connaissance des outils d’évaluation habituellement utilisés pour 
les diagnostics EDAP  (ex : Vineland 2, PEP, CARS, ADOS...).  

• Avoir le goût du travail en équipe pluridisciplinaire.  
 

POUR POSTULER : 

Adresser votre candidature à l’attention de Mme Virginie GAMBACHE, directrice de Pôle  

virginie.gambache@ahssea.fr 

CDI         0,50 etp VESOUL  A pourvoir dès que possible 

Rémunération selon expérience 

et Convention 66 


